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cours, le logement, la subsistance et leurs
frais de voyage.

Art. 19. Le Comity central prend part,
avec voix consultative seulement, aux
stances du jury.

Comite d'organisation.

Art. 20. La section qui se charge des

concours doit, dans ce but, constituer un
Comity d'organisation. Cette section est

responsable de l'organisation.

Art. 21. Lc Comitd d'organisation a les

obligations suivantes:

a) Designer un terrain d'exercice con-
venable et se procurer le materiel ndces-

saire, d'entente avec le Comitd central et
la Commission technique.

b) Proposer ft la ratification du Comite
central un programme gdndral de la fete

qui sera remis ft temps aux sections, an

plus tard 3 semaines avant le-concours.
c) Organiser un bureau administratif ft

disposition du jury.
d) Fournir des iusigncs pour le jury,

le Comity central, la Commission
technique et le Comite d'organisation.

e) Trouver des cantonnements conve-
nables prfes de la place d'exercices, si

possible des casernes, sans cela des locaux
habitables pour les concurrents. Une in-
firmerie doit etre prdvue. (Asuivre.)

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

S'^-Croix, Samaritains. — Un des derniers

jours de 1919, la salle du Conseil communal
6tait arrangee de facon bien originale: les bancs,
mis sur le pourtour de la salle, laissaient au

milieu de la place pour un lit et une table

recouverto d'objets sanitaires de tous genres.
32 samaritaines et 11 samaritains attendaient

— un pen anxieux — leur tour d'etre inter-
roges par M. le D1' C. de Marval, de Neuchfttel.

Sans vouloir cntrcr dans les details de cet

examen, disons pourtant qu'il a fort intercsse
les invites et que M. de Marval s'est declare

tres satisfait des reponses donnees. II a vive-
ment felicite les deux dirccteurs du cours,
MM. les Drs Rittmeyer et Sauvin, pour les

resultats obtenus apres 17 logons. U a encourage

tous les participants a continuer a tra-
vailler et ft entrer dans la societe. Comme le

cours etait suivi par bien des personncs de

l'Auberson, il verrait avec plaisir la fondation
d'une societe et d'un poste de soeours dans le

village frontiftro.

Le soil', au Foyer, les diplömes ont ete de-

livres par l'examinateur du cours, apres quoi
les 80 personnes presentes, delegues, invites et |

participants au cours, ont assiste ft une soiree

pleine d'entrain.
Un the particulierement bien servi a fait

plaisir a chacun, surtout aux eleves, empeches

par le souci de l'examen de songer comme il
l'aurait fallu ft leur estomac. Ensuite, partie offi-
cielle: discours de M. de Marval, sympathique
orateur, bien connu des samaritains; discours
de MM. les docteurs directeurs du cours, de

M. le pasteur Marguerat, etc.

La partie familiere, dirigee par M. Kittmeyer
et preparee par les elftves, a fait passer les

heures trop rapidement. A signaler une « Revue

du cours», qui a fait les delices des auditeurs.
Puis on organisa des jeux et e'est par un
« Dejft! », tout plein do regret, que plus d'un
participant accueillit la fin de la soiree.

Alliance Suisse des gardes-malades, section
de Neuchätel. — Une vingtaine de gardes se

trouvaient reunies lc 28 decembre autour d'un

sapin brillamment illumine chez les soeurs du

Dispensaire antituberculeux.

Ce fut reellemcnt une fete de famille ft la-

quclle toutes les gardes qui ont pu quitter leurs
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services pour quelques heures se sont fait un
plaisir d'assister.

Nous avons eu la joie d'y voir sceur Berthe

Mader, do retour do Franco pour quelques
semaines, de soeur Marthe Greub, de Coire, ;

qui se trouvait pour la premiere fois au milieu
do ses collegues de l'Alliance; nombre de gardes,

'

empechees par leur travail ou par la distance, |

avaient envoye leurs veeux et salutations aux
1

participates de cette belle fete.

Nos soeurs avaient bien fait les choses, et

nous avons passe de beaux moments grace aux
deux desopilantes saynfttes si bien jouees par
quelques gardes transformcos pour la circons-
tance en actrices tres applaudies de leur public.
Les chants, fort bien executes par les soeurs
des deux dispensaires et quelques gardes de

bonne volonte, comme aussi les recitations de

soeur J. C. dont le repertoire est incpuisable,
ont largement contribue ft agrementer la fete

qui s'est terminöe joycusement autour do la
traditionnelle tasse de tbö.

Nous nous sommes separees ensuite, lieu-

reuses et roconnaissantes de ces instants do

detente pour lesquels nous remercions chalou-

rousement soeurs Maria et Mina, les organisa-
trices de cette jolie soiree ainsi que toutes les

gardes qui leur ont prete leur gracieux con-

cours; nous gardorons un souvenir durable de

ces belles heures passecs cbez elles.

Alliance suisse des samaritains. Caisse de

secours. — Les dons en faveur de la creation
d'une caisse de secours do l'Alliance continuent
ft atfluer au siege central ft Olten; nous rcle-

vons dans les listes revues les societes de
samaritains suivantes:

Fr. Fr.
Bienne 330 Berne-Marzili 100

Zofingue 300 Uster (Zurich) 100
Bale-Sl-Jean 500 Aussersihl - Zch. 100

Frauenfeld 400 Altdorf (Ier vers.) 50
Muttenz p. Bale 300 Coppet (Vaud) 50
Tabiat 200 Val-de-Ruz (dames) 25

LaChaux-de-Fd. 150 Tramelan 25

et plusieurs autres.
Le Comite central aviso que les societes

suivantes se sont fait inscrire comme membres

passifs: Socidte suisse do la Vicose ft Emmenbrück,

Lucerne. — Societc anonyme pour l'in-
dustrie chimique, ft Bale. — I,es societes can-

tonales de tir des cantons de Bäle-campagne,

Fribourg, S'-Gall, Glaris, Lucerne, Soleure et

Vaud. — La section de Veltheim a ete regue

comme membre actif.

Les cartes du 1er aoüt 1919 ont rapporte
ft l'Alliance la somme de 2840 fr. 31. Prfts de

210,000 de ces cartes ont ete vendues par les

samaritains.

Saignelegier, Samaritains. — Depuis long-

temps les samaritains de Tavannes pensaient

aux Franches-Montagnes, oft ils auraient aimc

faire connaitrc l'ceuvre de secourisme ft laquelle
ils sont devoues.

Le 6 juillct 1919, cette section de samaritains

organisa un exercice ft Saignelegier, qui
fut suivi avee interet par un nombreux public.
Plus tard, M. le Dr Geering donna une conference

sur la «Croix-Rouge» et les secours

volontaires qui n'etaient pas du tout connus
lft-baut. Le meine soir il y out. plusieurs
inscriptions pour un cours de samaritains qui

put commencer avec 21 participants ft la fin
du mois d'aoftt. La partie theorique fut donnee

par M. le D' Cbatelain ft Saignelegier, tandis

que M. Paul Brand, moniteur ft Tavannos,

donnait le cours pratique. Et ce n'etait pas

une sinecure pour ce moniteur devoue de faire

cbaque semainc 36 km. le soir, pour se rendre

sur les lieux. Le 29 novembre, le cours se

terminait par un brillant examen, oft les

experts, MM. le Dr Geering et S. Farron se sont

declares tres satisfaits. Au banquet qui suivit
et qui fut agremente par de nombreuses productions,

une franche gaite ct une grande cor-
dialite n'ont cesse de regner.

II s'est fonde ft Saignelegier une section de

samaritains avec 20 membres, que nous espe-

rons voir bientot eutrer dans l'Alliance suisse.

I,es autorites du district des Franches-Montagnes,

presentes au banquet, feliciterent chaloureuse-

ment les nouveaux samaritains et se declarerent

disposees ft les soutenir dans leur belle ocuvro.
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